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Angers, le 18 février 2026 – 20h00 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

La Ville d’Angers et Angers Loire Métropole annoncent de 

nouvelles mesures pour faire face aux crues 

 

Christophe BÉCHU, maire d’Angers, président d’Angers Loire Métropole, 

annonce renforcer les mesures de prévention et de sécurité, à la suite des 

dernières prévisions de Vigicrues. 

 

Voirie et espaces publics : de nouvelles fermetures effectives demain à partir 

de 13h 

A compter de demain, jeudi 19 février à 13h, la Ville d’Angers procédera à la fermeture du pont de la 

Haute-Chaîne. 

A la même heure, les rues suivantes seront également fermées : 

• Voies sur berge entre l’échangeur Jean Moulin et le pont de Basse-Chaîne dans les deux sens 

de circulation 

• Avenue Jean Joxé 

• Rue du Maine 

• Avenue Besnardière 

• Rue Edgar Pisani 

• Boulevard Carnot et Boulevard Ayrault 

• Rue Montrieux (entre la rue Robert Lefort et la place Ney) 

• Rue Villemorge (entre la rue Robert Lefort et la place Ney) 

• Rue du Pré-Pigeon (entre la place Ney et la rue Florent Cornilleau) 

• Rue Menelick 

• Rue Ernest Mourin (entre la rue du Maine et la rue Besnardière) 

• Rue Renou (entre l’avenue Besnardière et la rue Hatais) 

• Quai Félix Faure (entre le boulevard Ayrault et la rue Richard Lenoir) 

• Place Hérault 
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• Rue du Commerce 

• Rue Boisnet 

• Rue du Mail (entre le quai Gambetta et la rue Chevreul) 

• Quai Gambetta 

• Rue du Port de l’Ancre 

• Place Molière 

• Rue Plantagenêt 

• Mail de la Poissonnerie  

• Rue de la Poissonnerie 

• Rue Parcheminerie 

• Rue Val de Maine  

• Rue Bodinier 

• Rue Baudrière  

• Rue de l’Oisellerie  

• Rue de l’Aiguillerie 

• Rue Chaperonnière 

Le musée Jean-Lurçat sera également fermé à partir de jeudi matin et ce jusqu’à nouvel ordre. 

Dans le contexte de ces nouvelles fermetures de rues, la Ville d’Angers et Angers Loire Métropole 

appellent les habitants à la plus grande vigilance quant au stationnement de leurs véhicules aux abords 

de la Maine. 

 

Rappel des sites déjà fermés : 

• Parking du Quai 

• Parking de la Patinoire 

• Parking Molière 

• Parking Larrey 

• Promenade de Reculée et son secteur 

• Parking du Héron Carré 

• Certains secteurs du parc Balzac 

• Le pont de Verdun (sauf pour les cyclistes et les piétons) 

• Promenade de La Baumette 

• Rue Jacques Bordier 

• Boulevard Marc Leclerc 

• Rue du Cornet 

• Parking Saint-Serge – Université  

• Rue Thiers 

• Rue Maillé 

• Rue de la Tour des Anglais (l’accès au CHU se fera donc à compter de ce soir par la rue Ollivier) 

• La circulation Boulevard du Ronceray sera bloquée entre la rue Beaurepaire et la rue Godard 

Faultrier 

• Le périmètre entre le Quai Gambetta, la rue Boisnet et le Boulevard Ayrault 

• Au nord de l’avenue de la Constitution, et de la rue du Maine, les rues Poirier-Coutansais, 

Docteur Bonhomme et René Rouchy seront interdites à la circulation. 
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